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Organisation générale 

Administration centrale du MENJVA et du MESR 

Attributions de fonctions 

NOR : ESRA1100069A 
arrêté du 21-1-2011 
ESR - SAAM A1 

Vu décret n° 87-389 du 15-6-1987, modifié par décret n° 2005-124 du 14-2-2005 ; décret n° 2006-572 du 17-5-2006 
modifié ; décret n° 2010-1450 du 25-11-2010 ; décret n° 2010-1452 du 25-11-2010 ; arrêté du 17-5-2006 modifié ; 
arrêté du 23-5-2006 modifié  

Article 1 - L’annexe F de l’arrêté du 23 mai 2006 susvisé est modifiée ainsi qu'il suit : 
- DAJ B2 
Bureau des affaires contentieuses de l’enseignement supérieur et de la recherche 
Au lieu de : Isabelle Sarthou 
Lire : Virginie Riedinger, attachée principale d’administration de l’Éducation nationale et de l’Enseignement supérieur, 
chef de bureau à compter du 1er janvier 2011. 
  
Article 2 - Le secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Bulletins officiels des 
ministères de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative, et de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche. 
  
Fait le 21 janvier 2011 
Pour le ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative, 
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
Le secrétaire général, 
Pierre-Yves Duwoye 
 
  

http://www.education.gouv.fr/bo/2006/special4/MENG0601417A.htm
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Organisation générale 

Cneser 

Convocation du Conseil national de l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche statuant en matière disciplinaire 

NOR : ESRS1100043S 
décision du 3-2-2011 
ESR - DGESIP 

  
Par décision de la présidente du Conseil national de l’Enseignement supérieur et de la Recherche statuant en matière 
disciplinaire, en date du 3 février 2011, le Conseil national de l’Enseignement supérieur et de la Recherche statuant 
en matière disciplinaire est convoqué au ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche le lundi 14 mars 
2011 à 9 h. 
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Organisation générale 

Cneser 

Convocation du Conseil national de l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche statuant en matière disciplinaire 

NOR : ESRS1100044S 
décision du 3-2-2011 
ESR - DGESIP 

  
Par décision de la présidente du Conseil national de l’Enseignement supérieur et de la Recherche statuant en matière 
disciplinaire, en date du 3 février 2011, le Conseil national de l’Enseignement supérieur et de la Recherche statuant 
en matière disciplinaire est convoqué au ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche le mardi 15 mars 
2011 à 9 h. 
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Organisation générale 

Cneser 

Convocation du Conseil national de l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche statuant en matière disciplinaire 

NOR : ESRS1100045S 
décision du 3-2-2011 
ESR - DGESIP 

  
Par décision de la présidente du Conseil national de l’Enseignement supérieur et de la Recherche statuant en matière 
disciplinaire, en date du 3 février 2011, le Conseil national de l’Enseignement supérieur et de la Recherche statuant 
en matière disciplinaire est convoqué au ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche le lundi 28 mars 
2011 à 9 h. 
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Organisation générale 

Cneser 

Convocation du Conseil national de l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche statuant en matière disciplinaire 

NOR : ESRS1100046S 
décision du 3-2-2011 
ESR - DGESIP 

  
Par décision de la présidente du Conseil national de l’Enseignement supérieur et de la Recherche statuant en matière 
disciplinaire, en date du 3 février 2011, le Conseil national de l’Enseignement supérieur et de la Recherche statuant 
en matière disciplinaire est convoqué au ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche le mardi 29 mars 
2011 à 9 h. 
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Mouvement du personnel 

Conseils, comités et commissions 

Nomination des représentants de l’administration et des 
représentants du personnel à la CAP locale compétente à l’égard du 
corps des adjoints administratifs du ministère de l’Éducation 
nationale et de l’Enseignement supérieur 

NOR : MENA1100071A 
arrêté du 3-2-2011 
MEN - SAAM A2 

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée, ensemble loi n° 84-16 du 11-1-1984 modifiée ; décret n° 82-451 du 28-5-1982 
modifié ; décret n° 2006-572 du 17-5-2006 ; décret n° 2005-1228 du 29-9-2005 modifié ; décret n° 2006-1760 du 23-12-
2006 ; décret n° 2010-1450 du 25-11-2010 ; décret n° 2010-1452 du 25-11-2010 ; arrêté du 16-9-2010 ; arrêté du 4-
10-2010 ; procès-verbal des élections du 1-12-2010 

Article 1 - Sont, à compter du 1er janvier 2011, nommés représentants de l’administration à la commission administrative 
paritaire locale compétente à l’égard du corps des adjoints administratifs du ministère de l’Éducation nationale et de 
l’Enseignement supérieur affectés dans les services centraux de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche et de la Jeunesse et des Sports : 
Représentants titulaires 
- Éric Becque, chef du service de l’action administrative et de la modernisation, président. 
- Xavier Turion, chef du service de l’instruction publique et de l’action pédagogique, adjoint au directeur général de 
l’enseignement scolaire. 
- Geneviève Guidon, chef de service, adjointe à la directrice générale des ressources humaines. 
- Geneviève Hickel, chargée de la sous-direction de la gestion des ressources humaines pour l’administration centrale 
au service de l’action administrative et de la modernisation. 
- Isabelle Roussel, chef de service, adjointe à la directrice des affaires juridiques. 
- Catherine Gaudy, chef de service, adjointe au directeur général pour la recherche et l’innovation. 
- Éric Piozin, chef du service, adjoint au directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle. 
- Pierre-Laurent Simoni, chef de service adjoint au directeur des affaires financières. 
Représentants suppléants 
- Lionel Hosatte, chef du bureau des personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé à la direction générale 
des ressources humaines. 
- Gilles Fournier, chef du service des technologies et des systèmes d’information. 
- Monsieur François Dumas, chef de service, adjoint au directeur de l’évaluation, de la prospective et de la performance. 
- Vincent Goudet, chef du bureau de gestion statutaire et des rémunérations au service de l’action administrative et de 
la modernisation. 
- Jean-Christophe Lefebvre, chef du bureau de la gestion prévisionnelle et du dialogue social au service de l’action 
administrative et de la modernisation.  
- Céline Le Mao, chef de section au bureau de gestion statutaire et des rémunérations au service de l’action 
administrative et de la modernisation. 
- Florence Boisliveau, adjointe au chef du bureau de gestion statutaire et des rémunérations au service de l’action 
administrative et de la modernisation. 
- Christian Duc, adjoint à la déléguée à la communication. 
  
Article 2 - Sont, à compter du 1er janvier 2011, nommés représentants du personnel à la commission administrative 
paritaire locale compétente à l’égard du corps des adjoints administratifs du ministère de l’Éducation nationale et de 
l’Enseignement supérieur affectés dans les services centraux de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche et de la Jeunesse et des Sports : 
Représentants titulaires 
Adjoint administratif principal de 1ère classe :  
- Paulette Le Gouic, A&I Unsa 
- Mme Michèle Bellenoue-Verseil, Sgen-CFDT/SGPEN-CGT 
Adjoint administratif principal de 2ème classe :  
- Roselyne Mane, Force ouvrière 
- Brigitte Lebreton, A&I Unsa 
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Adjoint administratif de 1ère classe : 
- Marie-Julie Raimone, A&I Unsa 
- Karim El Hassani, Sgen-CFDT/SGPEN-CGT 
Adjoint administratif de 2ème classe : 
- Madame Joëlle Ozier-Lafontaine, Force ouvrière 
- Madame Nogouami Deboosere, Force ouvrière 
Représentants suppléants 
Adjoint administratif principal de 1ère classe :  
- Sabine Retour, A&I Unsa 
- Lucienne Archange, Sgen-CFDT/SGPEN-CGT 
Adjoint administratif principal de 2ème classe :  
- Roselyne Sacarabany, Force ouvrière 
- Madame Dominique Ferec, A&I Unsa 
Adjoint administratif de 1ère classe : 
- Roberte Lefaite-Aimee, A&I Unsa 
- Marie-Françoise Sauli, Sgen CFDT/SGPEN-CGT 
Adjoint administratif de 2ème classe : 
- Céline Bernard, Force ouvrière 
- Marie-Claude Nosel, Force ouvrière 
  
Article 3 - Le chef du service de l’action administrative et de la modernisation du ministère de l’Éducation nationale, de 
la Jeunesse et de la Vie associative est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du 
ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative et au Bulletin Officiel du ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
  
Fait le 3 février 2011 
Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative 
et par délégation, 
Le secrétaire général, 
Pierre-Yves Duwoye 
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Mouvement du personnel 

Nomination 

Secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours 

NOR : MEND1100055A 
arrêté du 24-1-2011 
MEN - DE B1-2 

  
Par arrêté du ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative, en date du 24 janvier 2011, 
Hubert Schmidt, conseiller d’administration scolaire et universitaire, précédemment détaché dans l’emploi de 
secrétaire général de l’académie de Nice, est nommé et détaché dans l’emploi de secrétaire général de l’académie 
d’Orléans-Tours, pour une première période de quatre ans, du 17 janvier 2011 au 16 janvier 2015. 
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Mouvement du personnel 

Nomination 

Bureau des longitudes 

NOR : ESRH1100050A 
arrêté du 1-2-2011 
ESR - DGRHA1-3 

Vu décret du 15-3-1874 modifié notamment par décret n° 70-30 du 8-1-1970 

Article 1 - Nicole Capitaine, membre titulaire du Bureau des longitudes, est nommée présidente du Bureau des 
longitudes pour l'année 2011. 
  
Article 2 - Pierre Baüer, membre titulaire du Bureau des longitudes, est nommé vice-président du Bureau des 
longitudes pour l’année 2011. 
  
Article 3 - Monsieur Pascal Willis, membre correspondant du Bureau des longitudes, est nommé secrétaire du Bureau 
des longitudes pour l’année 2011. 
  
Article 4 - La directrice générale des ressources humaines est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
  
Fait le 1er février 2011 
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
La directrice générale des ressources humaines, 
Josette Théophile 
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Mouvement du personnel 

Nomination 

Directeur de l’École nationale supérieure des mines de Nancy  

NOR : ESRS1100053A 
arrêté du 8-2-2011 
ESR - DGESIP A 

  
Par arrêté de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en date du 8 février 2011, il est mis fin à 
compter du 28 février 2011 aux fonctions de Jack-Pierre Piguet, professeur des universités, nommé au 1er janvier 
2011 en qualité d’administrateur provisoire de l’École nationale supérieure des mines de Nancy, école interne à 
l’Institut national polytechnique de Lorraine. 
Monsieur Michel Jauzein, professeur des universités, est nommé directeur de l’École nationale supérieure des mines 
de Nancy, pour une durée de cinq ans, à compter du 1er mars 2011. 
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Mouvement du personnel 

Titres et diplômes 

Candidats admis à porter le titre d’ingénieur diplômé par l’État - 
session 2010 

NOR : ESRS1102204A 
arrêté du 28-1-2011 - J.O. du 16-2-2011 
ESR - DGESIP A 

  
Par arrêté de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en date du 28 janvier 2011, sont déclarés 
admis à porter le titre d’ingénieur diplômé par l’État (session de l’année 2010) par ordre alphabétique : 
- Addi Anaïs, épouse N’Guessan, informatique 
- Ben Allel Ahmed, énergétique 
- Besson James, génie industriel 
- Bouaziz Abdelaziz, bâtiment et travaux publics 
- Boudin Olivier, chimie 
- Boutroue Charles, électrotechnique 
- Brinette Pierre-Emmanuel, informatique 
- Brochet Gilles, informatique 
- Campet Stéphen, matériaux 
- Coconi Jean, eau et environnement 
- Crozet Marc, mesures et instrumentation 
- Dacquet Xavier, informatique 
- Deveze Luc, eau et environnement 
- Duarte Humberto, informatique 
- Faure Didier, électrotechnique 
- Fleuriot Michel, matériaux 
- Gallinelli Thomas, mécanique 
- Grilo Neves Antonio José, électrotechnique 
- Hervez Laurent, informatique 
- Jonglas Christian, électronique 
- Magnier Patrick, génie industriel 
- Marion Didier, hygiène et sécurité 
- Michaux Patrick, eau et environnement 
- Pagneux Alain, mécanique 
- Pralain Ludovic, bâtiment et travaux publics 
- Rioult Jean, électronique 
- Thibert Alain, bâtiment 
- Vandroux Philippe, automatique et informatique industrielle 
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Informations générales 

Appel de candidatures 

Emploi vacant à l’École nationale des chartes 

NOR : ESRH1100051V 
avis du 11-2-2011 
ESR - DGRH A1-3 

  
L’emploi figurant sur la liste ci-dessous est déclaré vacant. 
Les candidatures devront être adressées dans un délai de quatre semaines à compter de la présente publication 
(le cachet du bureau postal expéditeur faisant foi), au directeur de l’École nationale des chartes, 19, rue de la 
Sorbonne, 75005 Paris. 
Chaque candidature devra être accompagnée d'un exposé des titres et travaux du candidat. 
- Directeur d’études de l'École pratique des hautes études, de l'École nationale des chartes et de l'École française 
d'Extrême-Orient. Philologie romane : 0007 
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Informations générales 

Vacance de fonctions  

Directeur de l’IUFM de l’université de la Nouvelle-Calédonie 

NOR : ESRS1100054V 
avis du 11-2-2011 
ESR - DGESIP A3 

  
Les fonctions de directeur de l’institut universitaire de formation des maîtres d’école interne de l’université de la 
Nouvelle-Calédonie, sont déclarées vacantes à compter du 1er septembre 2011. 
Conformément aux dispositions de l'article L. 713-9 du code de l’Éducation, le directeur est choisi dans l'une des 
catégories de personnels ayant vocation à enseigner dans l'école, sans condition de nationalité. Le directeur est 
nommé par le ministre chargé de l’Enseignement supérieur sur proposition du conseil d’école. Son mandat est de cinq 
ans renouvelable une fois (sous réserve de l’application des dispositions du décret n° 96-1026 du 26 novembre 1996). 
Les dossiers de candidature, comprenant notamment un curriculum vitae, devront parvenir, par courrier recommandé 
avec demande d’accusé de réception, dans un délai de deux semaines à compter de la parution du présent avis au 
Bulletin officiel du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, au président de l’université de la 
Nouvelle-Calédonie, BPR4-98851 Nouméa Cedex, Nouvelle-Calédonie ainsi que par voie électronique au chef du 
service du personnel : laurence.depond@univ-nc.nc et copie à lysiane.chabaud@univ-nc.nc.  
Les candidats devront adresser une copie de leur dossier au ministère de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche, direction générale pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle, service de la stratégie de 
l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle, département de l’architecture et de la qualité des formations 
de niveau master et doctorat, 1, rue Descartes, 75231 Paris cedex 05. 
  

http://www.legifrance.com/affichTexte.do?dateTexte=&categorieLien=id&cidTexte=JORFTEXT000000745571&fastPos=1&fastReqId=850105116&oldAction=rechExpTexteJorf
mailto:laurence.depond@univ-nc.nc
mailto:lysiane.chabaud@univ-nc.nc
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Informations générales 

Vacance de poste 

Ingénieur de recherche - BAP E (directeur des systèmes 
d’information - SIGAT - rectorat de Toulouse) 

NOR : ESRH1100041V 
avis du 10-2-2011 
ESR - DGRH C2-2 

  
Le poste de directeur des systèmes d’information - SIGAT - de l’académie de Toulouse est vacant. 
Le directeur des systèmes d’information académique est à la fois responsable d’une division importante pour le bon 
fonctionnement de l’académie et est garant de la bonne intégration du centre académique dans l’ensemble de 
l’informatique du ministère. 
Ce poste, implanté au rectorat de Toulouse, s’adresse de préférence à un ingénieur de recherche de la branche 
d’activité professionnelle informatique, statistique et calcul scientifique (BAP E). 
Outre des compétences informatiques avérées, il requiert de fortes capacités à piloter des équipes importantes (160 
personnes avec les AIDAT) ainsi que l’aptitude à conduire des projets techniquement complexes et de grande envergure. 
Le service informatique du rectorat de Toulouse héberge également une équipe de développement nationale et un 
important dispositif d’assistance aux EPLE. 
Le responsable du service sera plus spécialement chargé d’assurer : 
- la participation active à la définition des orientations et des stratégies informatiques de l’académie en cohérence avec 
les directives du ministère ; 
- le pilotage et le suivi des projets et activités informatiques liées aux systèmes d’information et aux nouvelles technologies 
dans l’académie ; 
- le suivi de l’informatisation des établissements scolaires et le bon fonctionnement du dispositif d’assistance aux EPLE ; 
- le management des ressources humaines placées sous sa responsabilité (160 personnes) ; 
- la préparation et le suivi de l’exécution du budget informatique ; 
- la sécurité informatique ; 
- le pôle de compétence (annuaire, FOAD DB2 Spam Stockage) ; 
- la participation du chef de centre à la mise en œuvre des projets nationaux au travers des nombreux comités de pilotage. 
Le responsable du service conduira des projets stratégiques pour l’académie et devra veiller à l’intégration de 
l’informatique académique dans l’ensemble de l’informatique du ministère ; 
- impact sur les SI de la fusion IA chef-lieu - rectorat ; 
- rapprochement des équipes informatiques des départements avec celles du rectorat ; 
- déploiement de l’ENT Midi-Pyrénées et appui à l’usage des Tice ;  
- prise en compte du schéma directeur des infrastructures ministériel ;  
- mise en œuvre rapide et adaptée des applications nationales (Sirhen, Choregie, Scolarité, etc.) ; 
- élaboration d’applications locales et d’outils d’aide à la décision. 
Son action l’amènera à développer une coopération professionnelle approfondie avec les services de gestion concernés, 
les personnels d’encadrement de l’académie, ainsi qu’avec ses partenaires dans les collectivités territoriales. Il s’attachera 
aussi à entretenir des communications de qualité avec les autres services déconcentrés et l’administration centrale du 
ministère. 
Le titulaire de ce poste doit disposer d’une réelle capacité de conseil et de négociation pour apprécier les besoins et 
proposer des solutions tirant parti des possibilités offertes par les SI et les technologies. Il veillera à anticiper et rendre 
compte à sa hiérarchie des éléments significatifs de son action. Compte tenu de la nature et de l’ampleur des 
responsabilités liées à ce poste, des compétences en matière de gestion des ressources humaines sont indispensables 
pour mobiliser les équipes, entretenir un climat de confiance, faire évoluer les processus de travail et veiller à la qualité des 
services rendus. 
Les candidatures devront parvenir par la voie hiérarchique dans un délai de trois semaines à compter de la date de 
publication du présent avis au Bulletin officiel, sous forme d’un dossier comprenant notamment une lettre de candidature 
et un curriculum vitae détaillé. Ce dossier devra être adressé sous pli recommandé au recteur de l’académie de 
Toulouse, secrétariat général, place Saint-Jacques, BP 7203, 31073 Toulouse cedex 7. 
Une copie du dossier devra être directement envoyée au ministère de l’Éducation nationale, secrétariat général, 
service des technologies et des systèmes d’information (STSI), 110, rue de Grenelle, 75357 Paris SP 07. 
Tout renseignement complémentaire peut être recueilli auprès de Jean Pierre, secrétaire général de l’académie, 
téléphone 05 61 17 75 05, mél. : ce.sg@ac-toulouse.fr 
- Michel Masson, sous-directeur des systèmes d’information au STSI, téléphone 01 55 55 09 51 
mèl : michel.masson@education.gouv.fr 
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